
INFORMATION SUR L'ACCÈS NUMÉRIQUE AU PROGRAMME DE 
COURTS MÉTRAGES „KINDER-KURZFILM AB!“ 

   

 

 

Kinder-Kurzfilm ab! – Projeter des films en classe : comment ça marche ? 

  

1. Vous êtes intéressé·e par "Kinder-Kurzfilm ab!" et vous souhaitez d'abord visionner les 

courts métrages pour voir lequel convient le mieux à votre cours ? 

➔ Contactez-nous et demandez un "lien de pré-visionnage". Vous trouverez la personne de 

contact par académie sous la rubrique "Contacts". 

➔ Nous vous envoyons le lien de pré-visionnage par film. Vous pouvez visionner tous les 

courts métrages ou choisir de visionner les courts métrages par tranche d'âge :  

4 courts métrages pour les élèves de 6 à 8 ans (cycle 2) ou 4 courts métrages pour les élèves 

de 9 à 11 ans (cycle 3). Veuillez-nous le faire savoir explicitement. 

➔ Les liens de pré-visionnage sont limités dans le temps et sont à votre disposition pendant 4 

semaines. 

  

2. Vous avez choisi un ou plusieurs courts métrages avec lesquels vous souhaitez travailler en 

classe ? 

➔ Contactez-nous et demandez un "lien de visionnage". Vous trouverez la personne de 

contact par académie sous la rubrique "Contacts". 

➔ Nous vous envoyons le lien de visionnage par court-métrage et vous le recevez pour une 

utilisation avec vos élèves dans la salle de classe pour une durée de 4 à 6 semaines. 
  

Vous pouvez maintenant regarder le film en classe avec les enfants ! 

  

Conseils pour le visionnage en classe : 

1) Veuillez télécharger les films avant le cours. Si vous avez plusieurs films, il est recommandé 

d'utiliser différents onglets de navigateur. Comme les films sont lus à partir du disque dur 

de l'ordinateur après avoir été téléchargés avec succès, vous êtes protégé contre les 

perturbations de la connexion Internet et une projection sans interruption est garantie. 

2) En bas à droite de l'écran, vous trouverez l'icône  , cliquez dessus. La petite fenêtre 

suivante s'ouvre : 

    
Sélectionnez dans « Captions » la version de sous-titrage, par exemple ”Französisch“ ou 

”Deutsch”. 

3) Veuillez noter que les films ne peuvent être projetés que lors de projections publiques en 

classe. Un streaming privé à la maison (sauf pour la préparation des cours), ou une 

transmission des données d'accès (lien de pré-visionnage / lien de visionnage) n'est pas 

autorisée pour des raisons juridiques. 

 

Bon film ! 


